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Affaire suivie par la Direction du Foncier et de l’Immobilier – Service foncier et Transactions 

 

 

DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC  
D’UNE PORTION DE TERRAIN COMMUNAL CADASTRÉ SECTION AH N° 729p 

ET AH N° 1323p SITUÉ ENTRE LA RUE PIERRE BRETONNEAU ET L’ALLÉE 
MAURICE BLONDEL 

 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la désaffectation et 
le déclassement du domaine public communal d’une portion de terrain actuellement cadastrée 

section AH n° 729p et AH n° 1323p, pour une superficie de 40 m² environ. 

 

Ce reliquat foncier a été privatisé par le propriétaire riverain depuis de nombreuses années sans 

que cela remette en cause les fonctions d’accueil du public de l’espace arboré et celui du 

boulodrome limitrophes. Dès lors, la régularisation de cet empiètement, où a été constatée la 

présence de réseaux privatifs d’évacuation des eaux usées et des eaux pluviales, est possible 

sous réserve d’avoir procédé au préalable à la désaffectation et au déclassement de l’emprise 
du domaine public. 

 

Cette procédure intervient en outre en anticipation d’un projet de cession de l’emprise 
concernée au propriétaire riverain qui s’y est engagé. 

 

Eu égard à ce qui précède et compte-tenu des critères d’imprescriptibilité et d’inaliénabilité du 
domaine public, il est donc proposé au conseil municipal de : 

 

- constater la désaffectation du domaine public communal de ladite emprise de 40 m², 

située entre la rue Pierre Bretonneau et l’allée Maurice Blondel, sur les parcelles 

cadastrées section AH n° 729p et AH n° 1323p ; 

 

- prononcer le déclassement du domaine public communal de ladite emprise ; 

 

-  d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à demander dès à présent la numérotation 

cadastrale de l’emprise déclassée et à signer tous les actes correspondants.  

 

 

Pièces jointes : 

 

- Plan de situation de la parcelle AH n° 729p et AH 1323p 

- Courriers du demandeur 
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Annexe 1 : plan de situation des parcelles (AH 729p et 1323p) et plan parcellaire (AH 1390) 
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Annexe 2 : Courriers échangés 
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Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : VILLE LE PORT (974)
Utilisateur : LANGEVILLIER Frédérique

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : DL_2025_041

Objet : DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DU

DOMAINE PUBLIC D’UNE PORTION DE TERRAIN

COMMUNAL CADASTRÉ AH N° 729p ET AH N° 1323p

SITUÉ ENTRE LA RUE PIERRE BRETONNEAU ET

L’ALLÉE MAURICE BLONDELType de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2025-03-04 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 3.5 - Autres actes de gestion du domaine public

Identifiant unique : 974-219740073-20250304-DL_2025_041-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Notifiée à david.dereuse@ville-port.re

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 1.1 Ko

   Nom métier : 974-219740073-20250304-DL_2025_041-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 700.4 Ko

   Nom original : DL 2025-041.pdf

   Nom métier :

99_DE-974-219740073-20250304-DL_2025_041-DE-1-1_1.pdf

Document principal (Délibération) application/pdf 539.3 Ko

   Nom original : 16. Désaffectation et déclassement terrain commual

AH 729 et 1323.pdf

   Nom métier :

99_DE-974-219740073-20250304-DL_2025_041-DE-1-1_2.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 12 mars 2025 à 07h25min32s Dépôt initial

En attente de transmission 12 mars 2025 à 07h25min34s Accepté par le TdT : validation OK
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Transmis 12 mars 2025 à 07h25min36s Transmis au MI

Acquittement reçu 12 mars 2025 à 07h40min40s Reçu par le MI le 2025-03-12
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